
Agenda 21 local  : Faites le QUIZZ en 20 questions … pour vous engager plus loin !

Lors des chantiers d'aménagements urbains, imposez vous un 
cahier des charges en termes de gestion des déchets, de 
consommation d'eau et d'énergie et d'intégration paysagère ?

Votre commune garantit-elle l'éligibilité à l'internet haut débit (ADSL) 
sur tout son territoire ?

Votre commune mène-t-elle des actions de santé, des actions 
pour rester en forme ?

Votre commune dispose-t-elle d'un budget dédié à la solidarité 
internationale, dans le cadre d'un jumelage ou d'une 
coopération avec des pays en voie de développement ?

Votre commune s'est-elle fixée des objectifs en terme d'économie 
d'énergie et d'eau au sein de services dont elle a la charge 
(bâtiments municipaux, écoles, éclairage) ? 

Pour l'éclairage public, votre commune a-t-elle remplacé au moins 
50% de ses ampoules classiques par des ampoules basse 
consommation ?

La commune s'intéresse-t-elle aux conditions de fabrication et de 
transport de ses achats ?

La commune intègre-t-elle des clauses sociales ou 
environnementales dans ses appels d'offre ?

Achats durables

Entreprises et emplois

Dynamisme du territoire

Economies d’eau et d’énergie

Santé et solidarité internationale

Protection des ressources naturelles

Votre commune dispose-t-elle, via une société d'hlm ou autre 
organisme social, d'au moins 20% de logements sociaux sur son 
territoire ?
Votre commune a-t-elle créé un espace de jardins familiaux ou de 
jardins collectifs ? 

Votre commune a-t-elle mis en place un système de conseil de 
quartier ou conseil de village ?

La commune a-t-elle un programme de formation pour les agents 
de la collectivité territoriale au développement durable ?

Les bâtiments publics de la commune utilisent-ils de manière 
significative des énergies renouvelables ?

Votre commune utilise-t-elle des techniques d'entretien des bas-
côtés, et des fossés qui ne détruisent pas la biodiversité et 
n'entraînent pas l'érosion des sols ?

Les services de la mairie appliquent-ils un véritable tri sélectif de 
leurs  déchets  (papier, plastique, déchets verts, …) ?

Votre commune dispose-t-elle de pistes cyclables sécurisées, à 
savoir : à chaussée séparée ?

Les habitants de votre commune ont-ils accès à des équipements publics 
sportifs et culturels, en transports en commun ou non motorisé, à moins de 
20 minutes de chez eux ?

Votre commune dispose-t-elle d'un système de gratuité ou de tarifs 
préférentiels des biens et services publics pour les personnes à revenus 
modestes ?

La commune sensibilise-t-elle ses habitants à la consommation de 
produits locaux ? 

Votre commune favorise-t-elle les commerces de proximité par des 
mesures concrètes ?

Accessibilité

Déchets et réduction des gaz à effet de serre

Participation des acteurs 

Cohésion sociale et solidarité



SYSTEME DE NOTATION : 
notez vous de 0 à 5 sur chaque question et reportez l e total par thème sur le radar :

0 = Action inexistante, rien n’est mis en place
3 = Action existante, déjà mise en place mais pas déployée entièrement sur le territoire
5 = Action performante, parfaitement mise en place, mesurée par des indicateurs.
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Au-delà de ce quizz simplifié, c’est la réflexion et les échanges suscités par les questions qui 

vous permettent d’aller plus loin dans vos axes de progrès. 

La démarche de diagnostic partagé permet d’identifier les priorités d’actions qui seront 

spécifiques aux enjeux de votre territoire…

Pour plus d’informations : contactez Corinne TURPIN – 06 85 90 18 16
www.osmoze-conseil.fr
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